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EXERCICE 2023 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 3 avril 2023 

 
DÉLIBÉRATION n°2023-31 

 
Le conseil d’administration s’est réuni le lundi 3 avril 2023 en séance plénière, sur convocation du Président de 
l’université, adressée le vendredi 24 mars 2023. 
 
Point de l’ordre du jour : 
5.1. Propositions de la commission de la formation et de la vie étudiante du 16 mars 2023 - pédagogie 
 

………… 
Vu le code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’université, 
Vu l’avis de la commission de la formation et de la vie universitaire du 16 mars 2023, 
 
Exposé de la décision : 
 
Le conseil d’administration doit approuver les propositions de la commission de la formation et de la vie universitaire 
du 16 mars 2023 relatives à la pédagogie. 
 
Proposition de décision soumise au conseil : 
 
- approbation des propositions de la commission de la formation et de la vie universitaire du 16 mars 2023 
conformément aux avis joints à la présente délibération. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil d’administration approuve la présente décision, comme suit : 
 
 

 
 
Pièces jointes :  
- avis de la CFVU du 16 mars 2023 et pièces. 
 

Fait à Tours,  
 
# 
 
 
 

 

Nombre de membres constituant le conseil : 36

Nombre de membres en exercice : 35 Abstentions : 0

Quorum : 18 Votants : 26

Membres présents : 19 Blanc(s) ou nul(s) : 0

Membres représentés 7 Votes exprimés : 26
Total des membres présents et représentés 26 Majorité requise : 14

Pour : 26

Contre : 0

DÉCOMPTE DE VOIX



.il �niversité 
U I deTOURS 

EXERCICE 2022 

COMMISSION DE LA FORMATION ET tlE LA VIE UNIVERSITAIRE DE L'UNIVERSITÉ DE TOURS 
Séance du 16 mars 2023 

AVIS n°CFVU/2023-005 

La commission de la formation et de la vie universitaire s'est réUnie le 16 mars 2023 en séance 
plénière, sur convocation du Président de la Commission de la formation et de la vie universitaire, 
adressée le 9 mars 2023. 

Point de l'ordre du jour : 

2. Pédagogie
2.1. Calendrier universitaire 2023-2024
2.2. Créations et modifications de diplômes d'université (DU) et interuniversitaires (DIU) 
2.3. IUT Tours et Blois 

2.3.1 Adaptation des maquettes des bachelors universitaires de Technologie 3ème année (BUT) 
pour la rentrée universitaire 2023-2024 
2.3.2 Modification des maquettes des BUT 1ère et 2ème années pour la rentrée universitaire 
2023-2024 

2.4. UFR Médecine 
2.4.1 .. M9dification des maquettes et d·es modalités de contrôle de connaissances et de 
compétences du Diplôme d'infirmier en pratique avancée (DIPA) 

Vu le code de l'éducation, notamment ses articles L. 613-1, L. 613-2 ; 

Vu les statuts de l'université de Tours ; 

2.1. Calendrier universitaire 2023-2024 

Exposé de l'avis : 

La commission a été invitée à examiner et à émettre un avis sur le calendrier universitaire 
2023/2024 'fixant les dates de pré-rentrée, de rentrée, de congés, d'examen et tout autre 
événement commun à l'ensemble de l'établissement. 

Le calendrier est fourni en pièce jointe. 

Proposition d'avis soumis à la commission : 

Avis favorable sur le calendrier universitaire 2023/2024. 

Après en avoir délibéré, la commission de la formation et de la vie universitaire donne un avis favorable 
sur la présente proposition, comme suit : 

Nombre de membres constituant la Commission : 38 
Quorum: 20 

Nombre de membres participant à la délibération : 32· 
Majorité absolue requise : 17 

Abstention : 1 
Votes Exprimés : 31 

Pour: 31 
Contre : 0 
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